R-36
Résolution de M. René Winet, Mme Michéle Ducret, MM. Michel Ducret et Alain
Fischer: «Passage piéton sur la route de Frontenex».
(acceptée par le Conseil municipal lors de la
séance du 11 septembre 2001)
RESOLUTION

Considérant que:

— le trafic sur la route de Frontenex a la hauteur du passage piéton situé a l'entrée du
parc La Grange est trés dense;

— le passage piéton se trouve dans un léger virage;

— le passage piéton est emprunté par des mamans avec leur poussette et des enfants qui
se rendent au parc,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de prendre les mesures
nécessaires pour réduire les risques d'accidents a cet endroit trés dangereux.



